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Ce rapport est disponible :  

 
 
 
 

Sur le site du syndicat : www.syvalorm.fr 
Et au siège du SYVALORM :  
 11 rue Henri Maubert – 72120 SAINT-CALAIS   

Ce rapport a pour objet de présenter les différents éléments techniques et financiers du SYVALORM 
pour l’année 2024. 
 
Il permet de connaître les évolutions des tonnages collectés et la qualité des services proposés aux 
habitants. 
 
Il présente, également, un bilan financier de son fonctionnement avec une analyse des coûts par 
habitant, des dépenses et des recettes.  
 
Ce document est une base de travail pour le syndicat, il lui permet d’envisager les orientations 
futures afin d’élaborer les étapes de la démarche de réduction des déchets engagée de longue date. 
 

Rapport présenté au Conseil Syndical du 27 juin 2025 
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SIÈGE SOCIAL :  
11 rue Henri Maubert  
72120 SAINT-CALAIS 
 
 
 

LocalisaƟon des 18 déchèteries 

LocalisaƟon des 2 quais de transfert 

Bureaux administraƟfs 

Site d’enfouissement 
en post-exploitaƟon 

 
 

Depuis le 13 janvier 2024, 
la déchèterie du Plessis-Dorin 
est fermée temporairement 
pour raison de sécurité puis 

définiƟvement le 31 
décembre 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

   

  

  

 

 

  

 

 

  

  

Le SYVALORM Loir & Sarthe 
Un établissement public dédié à la gestion des déchets ménagers 

(Arrêté inter préfectoral du 11/06/2019) 

Le SYVALORM (SYndicat de VALorisation des ORdures Ménagères) exerce depuis sa 
création le 1er janvier 2020 une mission de Service Public de Gestion des déchets des ménages 
et des professionnels lorsque leurs déchets sont assimilables par leur nature à des déchets 
ménagers (Articles L.2224-13 et L.2224-14 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

Un territoire semi-rural étendu 

LES COMPÉTENCES DU SYNDICAT : 2 MISSIONS DE SERVICE PUBLIC 

Le SYVALORM intervient pour le compte de 7 EPCI (Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale) situés en Sarthe et en Loir et Cher et couvre les besoins de 106 214 habitants 
(Donnée INSEE 2021 valable au 01.01.2024) répartis sur 133 communes. 

La collecte 
En porte-à-porte, en points d’apports volontaires 
(verre, papiers et texƟles) et gesƟon des hauts de 
quai d’un réseau de 18 déchèteries. 

 
 

Le traitement 
Tri, valorisaƟon maƟère ou énergéƟque et 
éliminaƟon des déchets résiduels. 

PRÉSENTATION DU SYNDICAT 

Superficie : 2 459,73 km2 

Densité : 43,18 hab/km2 

Loir-et-cher (41) 
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FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 

LE CONSEIL SYNDICAL ET LES ÉLUS 

Le syndicat est administré par un Conseil Syndical composé de 33 délégués élus au sein des EPCI par les Conseils 
Communautaires des Communautés de Communes membres et dont le nombre de représentants est défini en 
foncƟon de leur populaƟon municipale selon la règle suivante (Cf. Arrêté Inter Préfectoral des nouveaux statuts du 
11/06/2019).  

 

Cet organe élit un président, des vice-présidents et des membres qui forment le Bureau Syndical, responsable de la 
gesƟon de la structure. 

Nombre d'habitants des EPCI Nombre de délégués

0 à 5 000 2
5 001 à 10 000 3
10 001 à 15 000 4
15 001 à 20 000 5
20 001 à 25 000 6
25 001 à 30 000 7
30 001 à 35 000 8
Tranche 5 000 supplémentaires 1

LES ÉLUS
Président Michel ODEAU (Villaines-la-Gonais, 72)

1er Vice-président (Finances) Jean-Claude LECOMTE (Thorigné-sur-Dué, 72)

2ème Vice-président (Collectes) Patrick GREMILLON (Val d'Etangson, 72)

3ème Vice-président (Déchèteries et Traitement) Laurent GAUTHIER (St-Arnoult, 41)

Membre du bureau Francis BOUSSION (Courdemanche, 72)

Membre du bureau Odile CAPITAINE (Mondoubleau, 41)

Membre du bureau Yves BELOEIL (La Chapelle-Vicomtesse, 41)
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Elle concerne les parƟculiers, les collecƟvités et les professionnels (sous condiƟons). 
Règlement de collecte du 14 juin 2019 

Il existe 2 modes de collectes sur le territoire SYVALORM : 
 

       

 
Depuis le 1er octobre 2022 : un unique prestataire de collecte PAPREC-COVED assure la 
collecte tous les 15 jours (C0,5) *(1) (2) sur l’ensemble du territoire (hormis La Ferté-
Bernard : collecte hebdomadaire).  

Les collectes en porte à porte (PàP) des ordures ménagères et des recyclables sont 
simultanées sur l’ensemble du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      
 
 

  
 
  

1. La collecte des déchets ménagers : 

Collectes en porte à porte (PàP) : ordures ménagères résiduelles (OMr) et recyclables 

Collectes en apport volontaire : conteneurs PAV et déchèteries 

666 Containers (PAV) : collecte du 
sélecƟf (emballages, verre et papiers) 

18 déchèteries : gestion des hauts 
de quai par le syndicat.   

 

**OMr : Ordures Ménagères résiduelles 
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1.1 Collecte en porte-à-porte (PàP)  
 

Un unique prestataire PAPREC-COVED assure la collecte de l’ensemble du territoire et le rythme des collectes 
par quinzaine est la norme sur l’ensemble des communes SYVALORM (hormis La Ferté-Bernard). 
(Renouvellement de marché public 2022-2029) 
 

Pour faire suite à la généralisaƟon de la collecte bimensuelle sur l’ensemble du territoire (C0,5), le syndicat 
organise depuis début 2022 : 
 

 Le retrait des bacs 35 litres (terminé fin 2022) 
 La suppression progressive des Points de Regroupement (PRGPT) des bacs pour la collecte. (CeƩe 

acƟon poursuivie en 2024, se prolongera jusqu’en 2025)  
 L’ajustement des fréquences de collecte : 

 

 Pour les Gros Producteurs et Très Gros Producteurs de déchets professionnels : arƟsans (bouchers, 
boulangers, charcuƟers…), collecƟvités (IME, hôpitaux…), professionnels du tourisme, loisirs, 
hébergement… (2024 : 221 GP & 29 TGP)  collecte « ordures ménagères » adaptée en foncƟon 
des besoins saisonniers de l’acƟvité   collecte des « emballages » maintenue par quinzaine. 

 Pour les 71 PRGPT du territoire ex-Sictom (71 PRGPT restants, en cours de suppression, sur les 490 
existants au 01/10/2022)   collectes « ordures ménagères » et « emballages » hebdomadaires. 

Tonnage 2024 : 4 819 
 

Emballages en verre 

Soit -0,17% depuis 2023 

 357 

Tonnage 2024 : 1 387 
 

Papiers 

Soit -6,55% depuis 2023  

 285 

1.2 Collecte sélective en Point d’Apport Volontaire (PAV)  
 

PAV présents sur les 18 déchèteries et quelques 
collecƟvités ex-SMIRGEOMES 
Soit +10,35% depuis 2023 

Emballages en plasƟque, 
en métal, en papier et en 

cartonneƩe 

Tonnage 2024 : 43 
 

24
68 

Tonnage 2024 : 4 391 

Emballages en plasƟque, 
en métal, en papier et en 
cartonneƩe 

1.1.2   Collectes sélectives : sacs/bacs jaunes 
Tous les emballages en plasƟque, en métal, en papier 
et en cartonneƩe  
sac/bac jaune 

 
 
 

1.1.1 Collecte des Ordures Ménagères 
résiduelles (OMr) 

Les OMr sont les Ordures Ménagères résiduelles : 
des déchets non-recyclables et non-toxiques. 

 

Tonnage 2024 : 12 461 

Ordures ménagères (OMr) 

Depuis le 01/10/2022 : PAPREC-COVED assure les vidages des bornes de l’ensemble du territoire 
SYVALORM (nouveau marché de collecte) 

Soit -4,84% depuis 2023  Soit +4,20% depuis 2023  

Nombre de bornes 
emballages papiers, 

et verre 
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1.3.1  Localisation et fréquentations  
 
   

*PàP : Porte à Porte **PAV : Point d’Apport Volontaire 

LocalisaƟon des déchèteries 

1.3 Un réseau de 18 déchèteries : 
 

Apport des déchets recyclables ou encombrants non collectés en PàP* ou en containers (PAV**). 
  Accessible aux professionnels sous certaines conditions : facturation au volume 

Actualités des déchèteries en 2024 : 
PROJETS RÉALISÉS AU COURS DE L’ANNÉE 

Fermeture de la déchèterie du 
Plessis-Dorin par mesure de 

sécurité (janvier 2024)

Création d'une plateforme 
branchages et pose de 

signalétique sur déchèterie de 
Savigné l'Evêque (juin 2024)

Maintien du protocole fortes 
chaleurs sur alerte MÉTÉO 

France ou décision du 
syndicat (avril 2024)

Installation des signalétiques 
ECOLOGIC ASL & ABJ
(sept. -octobre 2024)

LES FILIÈRES SPORT & LOISIRS ET ARTICLES DE BRICOLAGE & JARDIN THERMIQUES S’INSTALLENT SUR DE NOUVEAUX SITES 

A noter : Le protocole « fortes chaleurs 2024 » a été déclenché les 19 et 20 juillet, du 29 juillet au 1 août, les 12 
et 28 août soit un total de 8 jours 

* 

 

De mai à septembre 2024 : 
 

Après Montoire, site pilote en septembre 2023, 
déploiement des filières Articles de Sport & Loisirs (ASL) 
et Articles de Bricolage & Jardin Thermiques (ABJ-Th) sur 

les déchèteries de La Chartre-sur-le-Loir, Savigny-sur-
Braye, Droué, Vibraye, Savigné l'Evêque, Le Grand-Lucé, 

La Ferté-Bernard et Maisoncelles.  

 

Rappel : L’outillage du peintre est collecté sur 
toutes les déchèteries depuis février 2023.  

* 

*Eco-organisme agréé de la filière * 

  Fréquentations 2022 2023 2024
Évolution 

2023/2024

Bessé Sur Braye 10 720 10 142 6 832 -32,64%

Droué 9 234 11 496 5 853 -49,09%

La Chartre-sur-le-Loir 21 113 24 259 54 805 125,92%

La Ferté-Bernard 63 624 61 812 50 648 -18,06%

Le Grand-Lucé 15 250 15 273 31 467 106,03%

Le Plessis 2 680 2 598 59 -97,73%

Lombron 8 700 9 089 2 500 -72,49%

Maisoncelles 8 196 8 446 17 562 107,93%

Mondoubleau 6 500 6 457 9 780 51,46%

Montail lé 13 000 12 521 7 245 -42,14%

Montmirail 3 500 3 518 2 698 -23,31%

Montoire-sur-le-Loir 30 972 31 694 72 662 129,26%

Savigné L’Évêque 33 000 29 908 45 620 52,53%

Savigny-sur-Braye 8 709 8 783 17 700 101,53%

St Mars-La-Brière 23 000 20 838 15 587 -25,20%

Thorigné-sur-Dué 42 074 40 055 50 940 27,18%

Tuffé 8 200 8 159 2 484 -69,56%

Vibraye 20 164 17 707 28 185 59,17%

TOTAL *334 936 322 755 422 627 30,94%

2024 : Données indicaƟves en raison d’un dysfoncƟonnement temporaire des 
ouƟls de comptage de passages sur sites.  
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